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I. LECTURES 
 
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des commentaires au GAJA sous : 
- CE, 6 février 1903, Terrier, GAJA n° 12. 
- TC, 22 janvier 1921, Société commerciale de l’ouest africain, GAJA n° 37. 
 
II. DOCUMENTS 
 
 
Document n° 1 : CE, Ass., 20 décembre 1985, Syndicat national des industriels de 

l'alimentation animale, req. n° 28277. 
 
 
Document n° 2 : TC, 15 mars 1999, Pristupa, req. n° 3027. 
 
 
Document n° 3 : TC, 24 février 1992, Miotto, req. n° 2673. 
 
 
Document n° 4 : CE, 5 octobre 1984, Commissaire de la République du département de 

l’Ariège, req. n° 47875. 
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Document n° 5 : CE, Sect., 10 mai 1974, Denoyez et Chorques, req. n° 88032. 
 
 
Document n° 6 : CE, 2 novembre 1992, Kherouaa, req. n° 130394. 
 
 
Document n° 7 : Loi n° 2008-790 du 20 août 2008 instituant un droit d'accueil pour les élèves 
des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire [Extrait] 
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Document n° 1 : CE, Ass., 20 décembre 1985, Syndicat national des industriels de 

l'alimentation animale, req. n° 28277. 
 
Requête du Syndicat national des industriels de l'alimentation animale tendant à l'annulation 
du décret n° 80-762 du 24 septembre 1980 relatif aux taxes parafiscales applicables aux 
céréales pendant la campagne 1980-1981 et perçues au profit de l'Office national 
interprofessionnel des céréales ; 
 
Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances 
et notamment son article 4 ; le décret de codification du 23 novembre 1937 ; la loi du 17 
novembre 1940 ; le décret n° 53-975 du 30 septembre 1953 modifié relatif à l'organisation du 
marché des céréales et de l'Office national interprofessionnel des céréales ; l'ordonnance du 
31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; la loi du 30 décembre 1977 ; 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête :  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 " La loi fixe les 
règles concernant ... l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de 
toutes natures ... ", et qu'aux termes de l'article 4 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances ... " les taxes parafiscales perçues dans un 
intérêt économique ou social au profit d'une personne morale de droit public ou privé autre 
que l'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs sont 
établies par décret en Conseil d'Etat ... La perception de ces taxes au-delà du 31 décembre de 
l'année de leur établissement doit être autorisée chaque année par une loi de finances " ; 
 
Cons. qu'il résulte de ces dispositions que, si les taxes parafiscales sont établies par voie 
réglementaire dans les limites et les conditions fixées par l'article 4 de l'ordonnance du 2 
janvier 1959, il ne saurait en être ainsi des taxes perçues au profit des établissements publics 
administratifs dépendant, soit de l'Etat, soit d'une collectivité territoriale ; que ces dernières, 
lorsqu'elles n'ont pas le caractère de rémunérations pour services rendus, doivent être rangées 
parmi les impositions de toute nature qui relèvent de la compétence du législateur ; 
 
Cons. que l'Office national interprofessionnel des céréales, chargé d'organiser et de diriger le 
marché des céréales en vue d'assurer l'équilibre entre les disponibilités et les besoins, présente 
le caractère d'un établissement public administratif de l'Etat ; que le fait que certaines des 
activités auxquelles l'office est habilité à se livrer pour l'exécution de sa mission revêtent un 
caractère industriel et commercial n'a pas pour conséquence de modifier, à lui seul, la nature 
de cet établissement public ; qu'il suit de là que le syndicat requérant est fondé à soutenir que 
le décret attaqué qui a pour objet, d'une part, de fixer le montant de la taxe de stockage perçue 
au profit de l'office pendant la campagne 1980-1981, d'autre part, de rendre applicable à cette 
campagne les dispositions de l'article 3 du décret n° 77-909 du 10 août 1977 relatif aux taxes 
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parafiscales perçues au profit de cet établissement concerne le taux et le recouvrement d'une 
imposition et est intervenu dans le domaine de la loi, en méconnaissance des dispositions de 
l'article 34 de la Constitution et de l'article 4 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 ; qu'il doit, dès 
lors, être annulé 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
 
Document n° 2 : TC, 15 mars 1999, Pristupa, req. n° 3027. 
 
Considérant que, le 26 août 1991, M PRISTUPA, passagère en attente d'embarquement pour 
un vol à destination des Etats-Unis, a fait une chute dans un couloir de l'aéroport d'Orly et a 
été blessée ; que, par une ordonnance du 3 juin 1994, le magistrat délégué par le président du 
tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande d'expertise au motif que le dommage 
qu'elle avait subi n'était pas imputable à l'existence ou au fonctionnement d'un ouvrage public 
et que sa demande était insusceptible de se rattacher à un litige relevant de la juridiction 
administrative ; que, saisi d'une demande ayant le même objet, le juge des référés du tribunal 
de grande instance de Paris, s'estimant incompétent, a renvoyé l'affaire au Tribunal des 
conflits en application de l'article 34 du décret du 26 octobre 1849 modifié ; 
 
Considérant que selon l'article L 251-1 du code de l'aviation civile « Aéroports de Paris » est 
un établissement public doté de l'autonomie financière placé sous l'autorité du ministre chargé 
de l'aviation civile ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article L 251-2 du même code, 
l'établissement « est chargé d'aménager, d'exploiter et de développer l'ensemble des 
installations de transport aérien ayant leur centre dans la région parisienne et qui ont pour 
objet de faciliter l'arrivée et de départ des aéronefs, de guider la navigation, d'assurer 
l'embarquement, le débarquement et l'acheminement à terre des voyageurs, des marchandises 
et du courrier transportés par air, ainsi que de toutes installations annexes » ; 
 
Considérant qu'il résulte de ces dispositions que l'établissement public « Aéroports de Paris » 
qui est chargé d'une mission de service public gère des installations ayant le caractère 
d'ouvrage public ; que ces installations utilisées par M PRISTUPA alors qu'elle attendait son 
embarquement, relèvent non de services à caractère industriel et commercial mais de services 
à caractère administratif ; qu'ainsi, au moment de l'accident, M PRISTUPA n'était pas usager 
d'un service à caractère industriel et commercial ; qu'en l'absence de tout contrat de droit privé 
intervenu entre l'établissement et M PRISTUPA, l'action en responsabilité en vue de laquelle 
celle-ci a demandé une expertise met en cause l'aménagement et le fonctionnement de 
l'ouvrage public que constituent les installations de l'aéroport et relève, par suite, de la 
compétence des juridictions administratives ; 
 
 
___________________________________________________________________________ 
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Document n° 3 : TC, 24 février 1992, Miotto, req. n° 2673. 
 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M Miotto, recruté comme "aide 
mécanicien avion" par la chambre de commerce et d'industrie de Lille-Roubaix-Tourcoing, 
concessionnaire de l'exploitation de l'aérodrome de Lille-Lesquin, exerçait ses fonctions dans 
le cadre des services industriels et commerciaux de l'aéroport assurant notamment des 
prestations au titre de l'assistance aéroportuaire ; que son emploi n'impliquait aucune 
participation directe aux missions du service public administratif également confiées à 
l'établissement public concessionnaire de l'exploitation ; que, dans ces conditions, la demande 
formée par M Miotto contre la chambre de commerce et d'industrie de Lille-Roubaix-
Tourcoing à la suite de son licenciement et tendant au versement de diverses indemnités 
relève de la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire ; 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Document n° 4 : CE, 5 octobre 1984, Commissaire de la République du département de 

l’Ariège, req. n° 47875. 
 
Requête du préfet, commissaire de la République du département de l'Ariège tendant à : 
1° l'annulation du jugement du 17 novembre 1982 du tribunal administratif de Toulouse 
rejetant sa demande dirigée contre les délibérations des 20 et 28 juillet 1982 en tant que le 
conseil municipal a fixé à 20 F le prix du repas à la cantine scolaire pour les enfants des 
écoles primaires et maternelles domiciliés hors de la commune ; 
 
2° l'annulation de ces décisions en tant qu'elles ont modifié le prix des repas par le moyen 
qu'elles portent une atteinte injustifiée au principe de l'égalité des usagers devant le service 
public ; 
 
Vu le code des tribunaux administratifs ; l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 
septembre 1953 ; la loi du 30 décembre 1977 ; 
 
Considérant que le commissaire de la République du département de l'Ariège a déféré au 
tribunal administratif de Toulouse une délibération du conseil municipal de la commune de 
Lavelanet en date du 20 juillet 1982, confirmée le 28 juillet suivant, en tant qu'elle porte à 
vingt francs le prix du repas à la cantine scolaire pour les élèves domiciliés hors de la 
commune alors qu'un tarif réduit de huit francs est maintenu pour les élèves de la commune ; 
Cons. que la création d'une cantine scolaire présente pour la commune de Lavelanet un 
caractère facultatif et qu'elle n'est pas au nombre des obligations incombant à cette commune 
pour le fonctionnement du service public de l'enseignement ; qu'il n'est pas contesté que le 
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plus élevé des deux prix fixés par le conseil municipal n'excède pas le prix de revient du repas 
; que le conseil a pu sans commettre d'illégalité, et notamment sans méconnaître au profit des 
élèves domiciliés dans la commune le principe d'égalité devant les charges publiques, réserver 
à ces élèves l'application d'un tarif réduit grâce à la prise en charge partielle du prix du repas 
par le budget communal ; que le commissaire de la République n'est par suite pas fondé à 
soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif a rejeté sa requête ; 
 
Rejet. 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Document n° 5 : CE, Sect., 10 mai 1974, Denoyez et Chorques, req. n° 88032. 
 
 
    REQUETE DU SIEUR DENOYEZ Z... TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT 
DU 7 JUIN 1972 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE POITIERS A 
REJETE SA DEMANDE DIRIGEE CONTRE LA DECISION DU 3 JUIN 1971 DU 
PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME REFUSANT D'UNE PART DE LE FAIRE 
BENEFICIER DU TARIF APPLIQUE AUX HABITANTS DE L'ILE DE RE PAR LA 
REGIE DEPARTEMENTALE DES PASSAGES D'EAU, D'AUTRE PART DE LUI 
RESTITUER UN TROP-PERCU DU PRIX DEPUIS 1964 ET ENFIN D'ABROGER LE 
TARIF DES CARTES D'ABONNEMENT EN VIGUEUR DEPUIS JANVIER 1972 SUR 
LA LIAISON LA PALLICE-SABLANCEAUX, ENSEMBLE A L'ANNULATION DE 
LADITE DECISION ET DU TARIF "ABONNEMENT" DE 1972 ; 
 
REQUETE DU SIEUR X... EDOUARD TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT 
DU 7 JUIN 1972 PAR LEQUEL LEDIT TRIBUNAL A REJETE SA DEMANDE DIRIGEE 
CONTRE LA DECISION DU 27 OCTOBRE 1971 DU MEME PREFET REFUSANT DE 
LUI ACCORDER LE BENEFICE DU TARIF APPLIQUE AUX HABITANTS DE L'ILE 
DE RE PAR LA REGIE DEPARTEMENTALE DES PASSAGES D'EAU, ENSEMBLE A 
L'ANNULATION DE LA DITE DECISION ; VU L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 
ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE GENERAL DES IMPOTS ; 
CONSIDERANT QUE LES REQUETES SUSVISEES DU SIEUR Y... ET DU SIEUR X... 
PRESENTENT A JUGER LA MEME QUESTION ; QU'IL Y A LIEU DE LES JOINDRE 
POUR Y ETRE STATUE PAR UNE SEULE DECISION ; 
 
SUR LES CONCLUSIONS DES REQUETES TENDANT A L'ANNULATION DES 
DECISIONS DU PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME :  
 
CONS. QUE LES SIEURS Y... ET X..., TOUS DEUX PROPRIETAIRES DANS L'ILE DE 
RE DE RESIDENCES DE VACANCES, ONT DEMANDE AU PREFET DE LA 
CHARENTE-MARITIME DE PRENDRE TOUTES DISPOSITIONS POUR QUE LA 
REGIE DEPARTEMENTALE DES PASSAGES D'EAU, QUI EXPLOITE LE SERVICE 
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DE BACS RELIANT LA PALLICE A SABLANCEAUX ILE DE RE , LEUR APPLIQUE 
DORENAVANT NON PLUS LE TARIF GENERAL MAIS SOIT LE TARIF REDUIT 
RESERVE AUX HABITANTS DE L'ILE DE RE, SOIT, A DEFAUT, LE TARIF 
CONSENTI AUX HABITANTS DE LA CHARENTE-MARITIME ; QUE, PAR DEUX 
DECISIONS, RESPECTIVEMENT EN DATE DES 3 JUIN ET 27 OCTOBRE 1971, LE 
PREFET A REFUSE DE DONNER SATISFACTION A CES DEMANDES ; QUE, PAR 
LES JUGEMENTS ATTAQUES, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE POITIERS A 
REJETE LES REQUETES INTRODUITES CONTRE CES DECISIONS PAR LES SIEURS 
Y... ET X... ; 
 
CONS. QUE LE MERITE DES CONCLUSIONS DES REQUETES EST SUBORDONNE A 
LA LEGALITE DES TROIS TARIFS DISTINCTS INSTITUES, SUR LA LIAISON 
ENTRE LA PALLICE ET L'ILE DE RE, PAR LE CONSEIL GENERAL DE LA 
CHARENTE-MARITIME ET MIS EN VIGUEUR PAR UN ARRETE PREFECTORAL DU 
22 MAI 1970 ; 
 
CONS. QUE LA FIXATION DE TARIFS DIFFERENTS APPLICABLES, POUR UN 
MEME SERVICE RENDU, A DIVERSES CATEGORIES D'USAGERS D'UN SERVICE 
OU D'UN OUVRAGE PUBLIC IMPLIQUE, A MOINS QU'ELLE NE SOIT LA 
CONSEQUENCE NECESSAIRE D'UNE LOI, SOIT QU'IL EXISTE ENTRE LES 
USAGERS DES DIFFERENCES DE SITUATION APPRECIABLES, SOIT QU'UNE 
NECESSITE D'INTERET GENERAL EN RAPPORT AVEC LES CONDITIONS 
D'EXPLOITATION DU SERVICE OU DE L'OUVRAGE COMMANDE CETTE MESURE  
 
CONS., D'UNE PART, QU'IL EXISTE, ENTRE LES PERSONNES RESIDANT DE 
MANIERE PERMANENTE A L'ILE DE RE ET LES HABITANTS DU CONTINENT 
DANS SON ENSEMBLE, UNE DIFFERENCE DE SITUATION DE NATURE A 
JUSTIFIER LES TARIFS DE PASSAGE REDUITS APPLICABLES AUX HABITANTS 
DE L'ILE ; QU'EN REVANCHE, LES PERSONNES QUI POSSEDENT DANS L'ILE DE 
RE UNE SIMPLE RESIDENCE D'AGREMENT NE SAURAIENT ETRE REGARDEES 
COMME REMPLISSANT LES CONDITIONS JUSTIFIANT QUE LEUR SOIT APPLIQUE 
UN REGIME PREFERENTIEL ; QUE, PAR SUITE, LES REQUERANTS NE SONT PAS 
FONDES A REVENDIQUER LE BENEFICE DE CE REGIME ; 
 
CONS., D'AUTRE PART, QU'IL N'EXISTE AUCUNE NECESSITE D'INTERET 
GENERAL, NI AUCUNE DIFFERENCE DE SITUATION JUSTIFIANT QU'UN 
TRAITEMENT PARTICULIER SOIT ACCORDE AUX HABITANTS DE LA 
CHARENTE-MARITIME AUTRES QUE CEUX DE L'ILE DE RE ; QUE LES CHARGES 
FINANCIERES SUPPORTEES PAR LE DEPARTEMENT POUR L'AMENAGEMENT DE 
L'ILE ET L'EQUIPEMENT DU SERVICE DES BACS NE SAURAIENT, EN TOUT ETAT 
DE CAUSE, DONNER UNE BASE LEGALE A L'APPLICATION AUX HABITANTS DE 
LA CHARENTE-MARITIME D'UN TARIF DE PASSAGE DIFFERENT DE CELUI 
APPLICABLE AUX USAGERS QUI RESIDENT HORS DE CE DEPARTEMENT ; QUE, 
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PAR SUITE, LE CONSEIL GENERAL NE POUVAIT PAS LEGALEMENT EDICTER UN 
TARIF PARTICULIER POUR LES HABITANTS DE LA CHARENTE-MARITIME 
UTILISANT LE SERVICE DE BACS POUR SE RENDRE A L'ILE DE RE ; QUE, PAR 
VOIE DE CONSEQUENCE, LES SIEURS Y... ET X... NE SAURAIENT UTILEMENT SE 
PREVALOIR DES DISPOSITIONS ILLEGALES DU TARIF DES PASSAGES POUR EN 
DEMANDER LE BENEFICE ; QU'ILS NE SONT, DES LORS PAS, SUR CE POINT, 
FONDES A SE PLAINDRE QUE, PAR LES JUGEMENTS ATTAQUES, LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE POITIERS A REJETE LEURS REQUETES ; 
 
 
 
 
Document n° 6: CE, 2 novembre 1992, Kherouaa, req. n° 130394. 
 
Sur les conclusions dirigées contre l'article 13 du règlement intérieur du collège Jean Jaurès 
de Montfermeil :  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen du 26 août 1789 : "Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi." ; qu'aux termes 
de l'article 2 de la Constitution du 4 octobre 1958 : "La France est une République indivisible, 
laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances" ; qu'aux termes 
de l'article 10 de la loi du 10 juillet 1989 susvisée : "Dans les collèges et lycées, les élèves 
disposent, dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité, de la liberté d'information 
et de la liberté d'expression. L'exercice de ces libertés ne peut porter atteinte aux activités 
d'enseignement." ;  
 
Considérant que le principe de la laïcité de l'enseignement public qui résulte notamment des 
dispositions précitées et qui est l'un des éléments de la laïcité de l'Etat et de la neutralité de 
l'ensemble des services publics, impose que l'enseignement soit dispensé dans le respect, 
d'une part, de cette neutralité par les programmes et par les enseignants et, d'autre part, de la 
liberté de conscience des élèves ; qu'il interdit conformément aux principes rappelés par les 
mêmes textes et les engagements internationaux de la France toute discrimination dans l'accès 
à l'enseignement qui serait fondée sur les convictions ou croyances religieuses des élèves ; 
que la liberté ainsi reconnue aux élèves comporte pour eux le droit d'exprimer et de 
manifester leurs croyances religieuses à l'intérieur des établissements scolaires, dans le respect 
du pluralisme et de la liberté d'autrui, et sans qu'il soit porté atteinte aux activités 
d'enseignement, au contenu des programmes et à l'obligation d'assiduité ; que, dans les 
établissements scolaires, le port par les élèves de signes par lesquels ils entendent manifester 
leur appartenance à une religion n'est pas par lui-même incompatible avec le principe de 
laïcité, dans la mesure où il constitue l'exercice de la liberté d'expression et de manifestation 
de croyances religieuses, mais que cette liberté ne saurait permettre aux élèves d'arborer des 
signes d'appartenance religieuse qui, par leur nature, par les conditions dans lesquelles ils 
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seraient portés individuellement ou collectivement, ou par leur caractère ostentatoire ou 
revendicatif, constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de 
propagande, porteraient atteinte à la dignité ou à la liberté de l'élève ou d'autres membres de la 
communauté éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité, perturberaient le 
déroulement des activités d'enseignement et le rôle éducatif des enseignants, enfin 
troubleraient l'ordre dans l'établissement ou le fonctionnement normal du service public ; 
 
Considérant que l'article 13 du règlement intérieur du collège Jean Jaurès de Montfermeil, 
dans la rédaction qui lui a été donnée par une décision du 30 novembre 1990, dispose que "le 
port de tout signe distinctif, vestimentaire ou autre, d'ordre religieux, politique ou 
philosophique est strictement interdit" ; que, par la généralité de ses termes, ledit article 
institue une interdiction générale et absolue en méconnaissance des principes ci-dessus 
rappelés et notamment de la liberté d'expression reconnue aux élèves et garantie par les 
principes de neutralité et de laïcité de l'enseignement public ; que les requérants sont, par 
suite, fondés à en demander l'annulation ;  
 
Sur les conclusions dirigées contre les décisions du recteur de l'académie de Créteil en date du 
11 mars 1991, confirmant les décisions du conseil de discipline du collège Jean Jaurès de 
Montfermeil, prononçant l'exclusion définitive de Mlles Samira Z..., Hatice et Ayse X... :  
 
Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'autre moyen invoqué au soutien desdites conclusions :  
 
Considérant qu'à la suite de l'entrée en vigueur des dispositions précitées de l'article 13 du 
règlement intérieur du collège, les filles des requérants se sont vu refuser l'accès aux salles de 
classe et aux cours d'éducation physique, puis ont été définitivement exclues du collège au 
motif que le port d'un foulard couvrant leur chevelure constituait une violation desdites 
dispositions ; qu'ainsi, sans qu'il soit établi ni même allégué que les conditions dans lesquelles 
était porté en l'espèce un foulard qualifié de signe d'appartenance religieuse aient été de nature 
à conférer au port de ce foulard par les intéressées le caractère d'un acte de pression, de 
provocation, de prosélytisme ou de propagande, à porter atteinte à la dignité, à la liberté, à la 
santé ou à la sécurité des élèves, ou à perturber l'ordre dans l'établissement ou le déroulement 
des activités d'enseignement, les décisions d'exclusion contestées ont été prises sur le seul 
fondement des dispositions de l'article 13 du règlement intérieur qui sont, en raison de la 
généralité de leurs termes, illégales, ainsi qu'il a été dit ci-dessus ; que, par suite, lesdites 
décisions sont elles-mêmes entachées d'excès de pouvoir ; 
 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. Z..., Mme Y..., M. X... et Mme A... 
sont fondés à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Paris a rejeté leurs conclusions tendant à l'annulation de l'article 13 du règlement intérieur du 
collège Jean Jaurès de Montfermeil et des décisions du recteur de l'académie de Créteil 
confirmant les décisions d'exclusion de ce collège prises en ce qui concerne leurs filles Samira 
Z... et Hatice et Ayse X... ; 
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Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 2 juillet 1991 est annulé 
en tant qu'il rejette les conclusions de M. Z..., de Mme Y..., de M. X... et de Mme A... tendant 
à l'annulation de l'article 13 du règlement intérieur du collège Jean Jaurès de Montfermeil et 
des décisions d'exclusion prises à l'encontre de leurs filles Samira, Hatice et Ayse. 
 
Article 2 : L'article 13 du règlement intérieur du collège Jean Jaurès de Montfermeil dans sa 
rédaction adoptée le 30 novembre 1990 et les décisions du recteur de l'académie de Créteil du 
11 mars 1991 confirmant les décisions du 14 décembre 1990 par lesquelles le conseil de 
discipline dudit collège a définitivement exclu Mlles Samira Z..., Hatice et Ayse X... de cet 
établissement sont annulés. 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Document n° 7: Loi n° 2008-790 du 20 août 2008 instituant un droit d'accueil pour les 
élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire [Extrait] 
 

Article 4 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-3 ainsi rédigé :  

« Art. L. 133-3. – En cas de grève des enseignants d’une école maternelle ou élémentaire 
publique, les enfants scolarisés dans cette école bénéficient gratuitement, pendant le temps 
scolaire, d’un service d’accueil qui est organisé par l’État, sauf lorsque la commune en est 
chargée en application du quatrième alinéa de l’article L. 133-4. » 

Article 5 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-4 ainsi rédigé : 
« Art. L. 133-4. – Dans le cas où un préavis de grève a été déposé dans les conditions 
prévues par l’article L. 2512-2 du code du travail et en vue de la mise en place d’un service 
d’accueil, toute personne exerçant des fonctions d’enseignement dans une école maternelle 
ou élémentaire publique déclare à l’autorité administrative, au moins quarante-huit heures, 
comprenant au moins un jour ouvré, avant de participer à la grève, son intention d’y 
prendre part. 

« Dans le cadre de la négociation préalable prévue à l’article L. 133-2 du présent code, 
l’État et la ou les organisations syndicales représentatives qui ont procédé à la notification 
prévue au II de ce même article peuvent s’entendre sur les modalités selon lesquelles ces 
déclarations préalables sont portées à la connaissance de l’autorité administrative. En tout 
état de cause, cette dernière doit être informée, au plus tard quarante-huit heures avant le 
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début de la grève, du nombre, par école, des personnes ayant déclaré leur intention d’y 
participer. 

« L’autorité administrative communique sans délai au maire, pour chaque école, le nombre 
de personnes ayant fait cette déclaration et exerçant dans la commune. 

« La commune met en place le service d’accueil à destination des élèves d’une école 
maternelle ou élémentaire publique située sur son territoire lorsque le nombre des 
personnes qui ont déclaré leur intention de participer à la grève en application du premier 
alinéa est égal ou supérieur à 25 % du nombre de personnes qui exercent des fonctions 
d’enseignement dans cette école. 

« Les familles sont informées des modalités d’organisation du service d’accueil par la 
commune et, le cas échéant, par les maires d’arrondissement.  

« Pour les communes de Paris, Lyon et Marseille, le maire de la commune informe sans 
délai le président de la caisse des écoles de ces modalités. » 

Article 6 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-5 ainsi rédigé : 
« Art. L. 133-5. – Les informations issues des déclarations individuelles ne peuvent être 
utilisées que pour l’organisation, durant la grève, du service mentionné à l’article L. 133-4. 
Elles sont couvertes par le secret professionnel. Leur utilisation à d’autres fins ou leur 
communication à toute autre personne que celles qui doivent en connaître est passible des 
peines prévues à l’article 226-13 du code pénal. » 

Article 7 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-6 ainsi rédigé :  

« Art. L. 133-6. – Pour la mise en œuvre du service prévu au quatrième alinéa de l’article 
L. 133-4, la commune peut accueillir les élèves dans les locaux des écoles maternelles et 
élémentaires publiques, y compris lorsque ceux-ci continuent d’être utilisés en partie pour 
les besoins de l’enseignement. »  

Article 8 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 133-7. – Le maire établit une liste des personnes susceptibles d’assurer le service 
d’accueil prévu à l’article L. 133-4 en veillant à ce qu’elles possèdent les qualités 
nécessaires pour accueillir et encadrer des enfants. 
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« Cette liste est transmise à l’autorité académique qui s’assure, par une vérification opérée 
dans les conditions prévues au 3° de l’article 706-53-7 du code de procédure pénale, que 
ces personnes, préalablement informées de la vérification, ne figurent pas dans le fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes.  

« Lorsque l’autorité académique est conduite à écarter certaines personnes de la liste, elle 
en informe le maire sans en divulguer les motifs. 

« Cette liste est transmise pour information aux représentants des parents d’élèves élus au 
conseil d’école. Les personnes y figurant sont préalablement informées de cette 
transmission. » 

Article 9 

Dans la même section 1, il est inséré un article L. 133-8  ainsi rédigé :  

« Art. L. 133-8. – L’État verse une compensation financière à chaque commune qui a mis 
en place le service d’accueil prévu au quatrième alinéa de l’article L. 133-4 au titre des 
dépenses exposées pour la rémunération des personnes chargées de cet accueil. 

« Cette compensation est fonction du nombre d’élèves accueillis. 

 


